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Traité Yebamot

Michna 10 - Chapitre 4
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La belle-sceur ne peut faire ni ‘Halitsa ni Yiboum avec trois mois. De méme toutes les autres femmes ne doivent
pas se fiancer ni se marier avec trois mois, qu’elles soient vierges ou non, divorcées ou veuves, mariées ou
fiancées. Rabbi Yehouda dit : celles qui ont été mariées peuvent se fiancer a nouveau et celles qui ont été fiancées
peuvent se marier, sauf les fiancés de Judée ou les passions sont fortes. Rabbi Yossé dit : toutes les femmes
peuvent se fiancer de suite, sauf la veuve qui doit observer le deuil.

A la découverte du Beth Hamikdach

Un livre référence sur le Temple de Jérusalem. Une centaine d'illustrations et une description
encyclopédique du Beth Hamikdash et de son histoire.
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